
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONFORMÉMENT À L’ARTICLE L 2121-12 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES,  

« DANS LES COMMUNES DE 3 500 HABITANTS ET PLUS, UNE NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE SUR LES AFFAIRES SOUMISES À 

DÉLIBÉRATION DOIT ÊTRE ADRESSÉE AVEC LA CONVOCATION AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE L. 2122-23 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES PRÉVOIENT QUE LE MAIRE 

RENDE COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL DES DÉCISIONS QU'IL A ÉTÉ AMENÉ À PRENDRE DANS LE CADRE DES DÉLÉGATIONS 

D'ATTRIBUTIONS ACCORDÉES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL, EN VERTU DE L'ARTICLE L. 2122-22. 

 

LA PRESENTE NOTE DE SYNTHESE INFORME LE CONSEIL MUNICIPAL SUR LES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DES 

DELEGATIONS D'ATTRIBUTION ACCORDEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL ET SOUMET LES DELIBERATIONS INSCRITES A L 'ORDRE DU 

JOUR. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté-Egalité-Fraternité 

_________ 

Séance du Conseil Municipal 

Lundi 12 décembre 2022 – 18h30 

_______________ 

O R D R E  D U  J O U R  
_______________ 

 

Assemblée 

1. Approbation PV de la séance du 7 novembre 2022 ……………………….……………….……..………….…….….……..  

 

Finances 

2. Décision Modificative N° 2 – BP 2022 Commune ...………………………………………..………………………………… 

3. Décision Modificative N° 1 – BA 2022 CAMPING ……………….…………………………………………………………… 

4. Subvention aux associations Carte Mouv’ 2022 …..…………………………………………………………………………. 

5. Subvention exceptionnelle Petits Pas des 2 rives – 2021 …………………………………………………………………… 

6. Demande de subvention auprès de l’agence nationale du sport …………………………………………………………… 

7. Approbation tarifs communaux 2023 ….………………………………………..….………………………………………….. 

8. Vote du quart des crédits 2023 – BP COMMUNE – BA CAMPING – BA PARKINGS …………………………………….. 

 

Affaires Juridiques et Générales 

 

9. Délégation d’attribution complémentaire du conseil municipal au Maire …………………………………………………… 

10. Convention de mise à disposition des locaux 2022 entre la Communauté d’Agglomération ARCHE AGGLO et la 

Commune de Tain l’Hermitage pour l’association ALSH DE TAIN ………………………………………………………… 

11. Convention de mise à disposition et de superposition d’affectation pour les digues du Rhône – Arche Agglo ...........…. 

 

Ressources Humaines 

12. Convention AUDIT Services Techniques – Mise à disposition du conseiller Ressources Humaines du CDG 69 entre 

la Commune de Tain l’Hermitage, le CDG 26 et le CDG 69………………………………………………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DECISIONS DU MAIRE 
 

 

Aucune décision n’a été prise depuis le précédent Conseil Municipal dans le cadre de la délégation de pouvoirs 
accordée au Maire. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PROJETS DE DELIBERATION 
 

ASSEMBLÉE 

1. APPROBATION PV DE LA SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022 
 

Rapporteur: M. le Maire 

Le Conseil Municipal sera appelé à délibérer sur l’adoption du procès-verbal de la séance du 7 novembre 

2022. 

 

 

FINANCES 

2. DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 – BP 2022 COMMUNE  
 

Rapporteur: Mme DALLOZ 

Vu l’article L. 1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que des modifications 
peuvent être apportées au budget par l’organe délibérant, jusqu’au terme de l’exercice auquel elles 
s’appliquent, 
Vu la délibération n° 2022-20 du 11 avril 2022 approuvant le budget primitif de la commune, 
Vu la délibération n° 2022-53 du 7 novembre 2022 approuvant la décision modificative N°1 
Vu l’état des réalisations en dépenses de fonctionnement, et notamment au chapitre 012 – charges de 
personnel,  
Considérant les dépenses non prévues au moment du vote du budget telles que la revalorisation de 3.5 % 
du point d’indice intervenu en juillet,  
Le rapporteur propose les modifications budgétaires suivantes : 
 

 
 
Le rapporteur proposera à l’Assemblée : 
 

- D’APPROUVER cette décision modificative N°2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BP DM 2 TOTAL 

Chapitre 012 Charges de personnel 2 965 000,00 € 125 000,00 € 3 090 000,00 € 

Chapitre 023 Virement à la section d'investissenet 913 600,00 €     125 000,00 €- 788 600,00 €     

BP DM 2 TOTAL 

Chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement 913 600,00 €     125 000,00 €- 788 600,00 €     

BP DM 2 TOTAL 

Chapitre 23 OPERATION CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL TRAVAUX 129 040,00 €     125 000,00 €- 4 040,00 €         

DEPENSES FONCTIONNEMENT 

RECETTES INVESTISSEMENT 

DEPENSES INVESTISSEMENT 



 

3. DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 – BA 2022 CAMPING  
 

Rapporteur: Mme DALLOZ 

Vu l’article L. 1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que des modifications 
peuvent être apportées au budget par l’organe délibérant, jusqu’au terme de l’exercice auquel elles 
s’appliquent, 
Vu la délibération n° 2022-20 du 11 avril 2022 approuvant le budget primitif du camping municipal les Lucs, 
Considérant que la prévision des crédits n’a pas été suffisante au regard du chapitre 065, autres charges 
de gestion courante pour l’année 2022, 
Considérant la nécessité d’adapter l’environnement informatique en nuage et internet (certificat de 
cryptage, hébergement site internet, renouvellement nom du domaine…) en raison de l’accroissement 
d’activités lié la hausse significative de la fréquentation des résidents du camping, 
Vu l’état des réalisations en dépenses de fonctionnement,  
Vu l’avis de la commission finances en date du 6 décembre 2022, 
Le rapporteur proposera les modifications budgétaires suivantes : 

 

 
Le rapporteur proposera à l’Assemblée : 
 

- D’APPROUVER cette décision modificative N°1 
 

 

4. SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS CARTE MOUV’ 2022 
 

Rapporteur: Mme DALLOZ 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1611-4, L.2121-29, 
L.2311-7, 
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative au droit des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, et notamment ses articles 9-1 et suivants, 
VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, 
VU la délibération n°2021-35 en date du 29 mai 2021 relative à la création du dispositif « Carte Mouv’ », 
Vu l’avis favorable de la commission des finances du 6 décembre 2022, 
Considérant le choix de la commune de Tain l’Hermitage d’avoir initié et mis en œuvre en 2021, le dispositif 
dénommé « Carte Mouv’ » destiné à permettre au plus grand nombre d’enfants âgés de 6 à 18 ans 
d’accéder à des activités sportives et culturelles variées et à soutenir les associations locales. 
Considérant le règlement du dispositif qui prévoit le remboursement par la commune à l’association, la 
remise accordée aux familles, soit 30 € de réduction par carte Mouv’. 
Considérant la saisine des demandes de remboursement par six associations 
Considérant les demandes de remboursement formulées par les associations Sport nautique Tain Tournon, 
Batterie Fanfare l’Écho de l’Hermitage, Boxing Club Tain Tournon, Hermitage Tournonais Triathlon, Hand 
Ball Tain Vion Tournon, Tournon Tain Yamato Kan, La Grimpe, le théâtre du Sycomore, Entente athlétique 
Tain Tournon. 
 
 
 

FONCTIONNEMENT 

Chapitre Nature Libellé Fonction Gestionnaire Service Dépenses Recettes 

011 6288 Autres services extérieurs 020 A00 A10 1 000,00   

       -1 000.00   

65 6512 
Redevance pour concessions, 
brevets, licences, procédés, 
logiciels, droits et valeurs similaires 

   1 000.00  

      1 000.00  

TOTAL FONCTIONNEMENT 0,00 0,00 

 



 
CONSIDERANT que les activités concernées sont d’intérêt local, il est proposé d’attribuer les subventions 
aux associations ainsi qu’il suit : 

• Sport Nautique Tain Tournon :  2 cartes x 30 €, soit la somme de 60 € 

• Batterie Fanfare l’Écho de l’Hermitage : 1 carte x 30 €, soit la somme de 30 € 

• Boxing Club Tain Tournon : 14 cartes x 30 €, soit la somme de 420 € 

• Hermitage Tournonais Triathlon : 13 cartes x 30 €, soit la somme de 390 € 

• Hand Ball Tain Vion Tournon : 12 cartes x 30 €, soit la somme de 360 € 

• Tournon Tain Yamato Kan : 5 cartes x 30 €, soit la somme de 150 € 

• La Grimpe : 8 cartes x 30 €, soit la somme de 240 € 

• Le Théâtre du Sycomore : 3 cartes x 30 €, soit la somme de 90 € 

• Entente athlétique Tain Tournon : 9 cartes x 30 €, soit la somme de 270 € 

Le rapporteur proposera à l’Assemblée : 
 
- D’APPROUVER le montant des subventions aux associations, tels que prévus dans la présente délibération, 
- DE REMBOURSER la « remise aux familles de 30 € » à l’association concernée, 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire de Tain l’Hermitage, à prendre toutes dispositions et à signer tout 
acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision. 
 

 

5. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE – PETITS PAS DES 2 RIVES - 2021 
 

Rapporteur: Mme DALLOZ 

Le rapporteur informera l’assemblée que l’Association PETITS PAS DES 2 RIVES ayant pour vocation la 
danse classique perçoit chaque année une subvention de 800 € par la ville de Tain l’Hermitage et la même 
somme par la ville de Tournon sur Rhône. 
 
En 2021, il a été constaté qu’aucune attribution de subvention n’a été versée à ladite association. 
Ce en quoi, la Commune de Tain l’Hermitage a décidé de réparer cette erreur matérielle. 
Vu la commission finances du 6 décembre 2022, 
 
Le rapporteur proposera à l’Assemblée : 
 

• D’ACCORDER à l’Association PETITS PAS DES 2 RIVES une subvention exceptionnelle à hauteur 
de 800.00 € pour l’année 2021 

• DE DIRE que la dépense en résultant sera imputée au chapitre 065 qui présente les disponibilités 

suffisantes ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y affèrent  

 
 

6. DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’AGENCE NATIONALE DU SPORT 
 

Rapporteur: Mme DALLOZ 

Dans le cadre du dispositif concerné pour la création de 2 skates Park et d’un terrain de basket Ball 
(5x5) 
 
Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la commission finances du 6 décembre 2022, 
Considérant le programme ambitieux de la commune de TAIN L’HERMITAGE de créer un nouvel espace 
sportif composé de sports de glisse et d’un terrain de basket Ball visant un large public, 
Considérant que ce nouvel aménagement permettra d’élargir et de diversifier l’offre de loisirs optimisant 
des espaces multigénérationnels inclusifs et toujours innovants. 



Considérant les crédits inscrits au budget de l’exercice, OPERATION 2206-B : « Espaces jeux extérieurs 
– plateau sportif » 
Considérant la réalisation de ce programme, il convient de solliciter l’Agence Nationale du Sport dans le 
cadre du dispositif financier concerné. 
 
Le rapporteur proposera à l’assemblée de : 
 

• D’APPROUVER ce projet 

• D’APPROUVER le plan de financement 

Agence Nationale du Sport : 500 000.00 € HT  
Commune de Tain l’Hermitage  :  321 295.13 € HT 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter la participation financière de l’Agence Nationale du Sport pour un 
montant subventionnable total de 821 295.13 € HT, dans le cadre du dispositif dédié à la construction des 
équipements sportifs pour ce projet conformément au plan de financement ci-dessus : 
 

 

7. APPROBATION TARIFS COMMUNAUX 2023 
 

Rapporteur: Mme DALLOZ 

 

7.1  CIMETIERES MUNICIPAUX – TARIFS DES CONCESSIONS 2023 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission des finances du 6 décembre 2022, 
Considérant qu’il convient de fixer les tarifs applicables aux concessions de cimetière à compter du 1er 
janvier 2023 : 
 
• Concession de 15 ans - le mètre carré :        78,00 € 

• Concession de 30 ans - le mètre carré :      141,00 € 

• Concession de 50 ans - le mètre carré :   306,00 € 

• Caveau provisoire - forfait :        60,00 € 

• Columbarium - Concession de 15 ans :   337,00 € 

• Columbarium - Concession de 30 ans :  676,00 € 

• Columbarium - Concession de 50 ans :    1 125,00 € 

• Cavurne - Concession de 15 ans :   508,00 € 

• Cavurne - Concession de 30 ans :                                1 015,00 € 

• Cavurne - Concession de 50 ans :  1 687,00 €     

 
Le rapporteur proposera à l’Assemblée : 
 
- DE FIXER les tarifs applicables aux concessions de cimetière à compter du 1er janvier 2023, tels que 
prévus dans la présente délibération, 
- D’APPROUVER le montant de ces tarifs à compter du 1er janvier 2023, 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire de Tain l’Hermitage, à prendre toutes dispositions et à signer tout 
acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision. 
 

 

7.2  SERVICE DES POMPES FUNEBRES – VACATIONS DE POLICE 2023 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission des finances du 6 décembre 2022, 
Considérant qu’il convient de fixer les tarifs applicables aux vacations de police à compter du 1er janvier 
2023 : 
 

• Tarif des vacations de police pour le service des Pompes Funèbres à ………………………………25,00 €  

 



Le rapporteur proposera à l’Assemblée : 
 
- DE FIXER le tarif applicable aux vacations de police à compter du 1er janvier 2023, tel que prévu dans 
la présente  
  délibération, 
- D’APPROUVER le montant de ce tarif à compter du 1er janvier 2023, 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire de Tain l’Hermitage, à prendre toutes dispositions et à signer tout 
acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision. 

 
 

7.3  CREDITS SCOLAIRE 2023 
 
Après avis de la commission scolaire en date du 29 novembre 202 
Après avis de la commission finances en date du 6 décembre 2022 
M. le Maire proposera au Conseil Municipal une répartition des crédits sur les bases suivantes pour l’année 
civile 2023 :  
 

- Par élève domicilié à TAIN L’HERMITAGE :      46 € 
- Forfait pour chacun des groupes scolaires     750 € 
- Dotation forfaitaire par Réseau d’aide spécialisé (RASED)  430 € 
- Enveloppes globales : 
o Primaires       2 350 € 
o Primaires enveloppe triennale             2 050 € 
o Maternelles       1 130 € 
o Maternelles enveloppe triennale                   900 € 

 
Le rapporteur proposera à l’Assemblée : 
 
- DE MAINTENIR la répartition des crédits scolaires 2023 à compter du 1er janvier 2023, tels que prévus  
dans la présente délibération, 
- D’APPROUVER cette répartition à compter du 1er janvier 2023, 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire de Tain l’Hermitage, à prendre toutes dispositions et à signer tout 
acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision. 
 
 
7.4  LOCATIONS JOURNALIERES DE MATERIELS 2023 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission des finances du 6 décembre 2022, 
Considérant qu’il convient de fixer les tarifs applicables aux diverses locations de matériels à compter du 
1er janvier 2023 : 
 
1 PLATEAUX (3 m x 0,95) - l'unité + 3 tréteaux   3,70 € 
2 BARRIERES (2,5 mètres) - l'unité       2,70 € 
3 GRILLES D'EXPOSITION - l'unité    2,20 € 
4  BALAYEUSE - l'heure avec chauffeur    310,00 € 
5 FORFAIT LIVRAISON (sans installation de matériel) 
  Si trajet < à 10 kms)   51,00 €  
6  FORFAIT LIVRAISON (sans installation de matériel) 
 Si trajet > à 10 km    51,00 € 
 + indemnité au kilomètre de        0,50 €  

7 HEURE PERSONNEL   28,00 € 
 (À partir de la 1ère heure) 
8 BARNUM 5 m x 8 m   85,00 € 
9 CHAISES BLEUES PLIANTES (par 20)  16,00 € 
10 TABLES PLIANTES (180 x 80) – l’unité   4,00 € 
 



Minimum de location pour les tarifs de 1 à 3   15,00 € 
 
Le matériel numéroté de 1 à 3 sera prêté à titre gracieux aux associations de la Commune, aux mairies du 
canton pour leurs besoins municipaux, aux mairies avec lesquelles des échanges gratuits de matériels ont 
lieu. 
Aucune location de matériel ne sera consentie aux particuliers. 

 
Le rapporteur propose à l’Assemblée : 
- DE FIXER les tarifs applicables aux diverses locations de matériels à compter du 1er janvier 2023, tels 
que prévus dans la présente délibération, 
- D’APPROUVER le montant de ces tarifs à compter du 1er janvier 2023, 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire de Tain l’Hermitage, à prendre toutes dispositions et à signer tout 
acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision. 

 

7.5  SALLES COMMUNALES - TARIFS DE LOCATION 2024 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission des finances du 6 décembre 2022, 
Considérant qu’il convient d’actualiser les tarifs des salles municipales pour l’année 2024,  
 
Les tarifs de location des salles communales sont fixés à partir du 1er janvier 2024 pour toutes les salles 
communales comme suit :  
 
 
I. ESPACE CHARLES TRENET : 
 
   Location     Acompte 
 

A. Sociétés ou associations locales Tain-Tournon  
 

- Pour manifestation ne dépassant pas 2 jours  340,00 €    120 € 
- Par journée supplémentaire  140,00 €   
- Manifestation à la journée  170,00 € 
  
- Cautionnement : 
Pour les manifestations diverses payantes 
hormis les associations locales de Tain-Tournon   450,00 € 
 
Forfait nettoyage en cas de nettoyage non satisfaisant  180,00 € 

 
 

B. Sociétés ou associations extérieures Tain-Tournon  
 

- Pour manifestation ne dépassant pas 2 jours  800,00 €   200 € 
 Par journée supplémentaire  350,00 €    
- Manifestation à la journée  400,00 €   
- Cautionnement  800,00 € 
- Forfait nettoyage en cas de nettoyage non satisfaisant 180,00 € 
 
Quant aux expositions de matériels et d'objets d'art (salon ou autres), les organisateurs doivent faire leur 
affaire de l'assurance des objets exposés. 
 

C. Particuliers  

 
- Pour manifestation ne dépassant pas 2 jours  600,00 €  120 € 
- Par journée supplémentaire  250,00 €    
- Manifestation à la journée  300,00 €  



- Cautionnement    600,00 €  
- Forfait nettoyage en cas de nettoyage non satisfaisant 80,00 € 
 

D. Exemptions 

Gratuité de l’Espace Charles Trenet pour l’association Arc-En-Ciel si organisation de manifestations 
gratuites, les réunions politiques dans le cadre des campagnes électorales, les Assemblées Générales ou 
conférences des sociétés ou associations locales de TAIN-TOURNON. 
 
 
II. ESPACE ROCHEGUDE : 
  
   Location  Acompte 

A. Sociétés ou associations locales Tain-Tournon : 
 

a) Salle Hermitage 

- Pour manifestation ne dépassant pas 2 jours :    720,00 €  170 € 
- Par journée supplémentaire :  290,00 € 
- Manifestation à la journée  360,00 €   
- Cautionnement    840.00€ 
Hormis les associations locales de Tain-Tournon       
- Forfait nettoyage en cas de nettoyage non satisfaisant 330,00 € 
 

b) Salle St Vincent  

- Pour manifestation ne dépassant pas 2 jours :      470,00 €   120 € 
- Par journée supplémentaire :   180,00 € 
- Manifestation à la journée   235,00 €   
- Cautionnement  

Hormis les associations locales de Tain-Tournon     580,00 € 
- Forfait nettoyage en cas de nettoyage non satisfaisant 125,00 € 
 

B. Sociétés ou associations extérieures Tain-Tournon : 

 
Salle Hermitage 
- Pour manifestation ne dépassant pas 2 jours :         1 600,00 € 300 € 
- Par journée supplémentaire :  730,00 € 
- Manifestation à la journée  800,00 €    
- Cautionnement             1 200,00 € 
- Forfait nettoyage en cas de nettoyage non satisfaisant 330,00 € 
 
 

C. Particuliers ayant un domicile sur la commune de Tain l’Hermitage, sur présentation d’un justificatif de moins 
de trois mois : 

 
Salle Hermitage  
- Espace Rochegude (du vendredi au dimanche)       2 500,00 €  600 € 
- Manifestation à la journée  1 250,00 €   
- Cautionnement  3 000,00 € 
- Forfait nettoyage en cas de nettoyage non satisfaisant    330,00 € 
 

D. Exemptions 

Gratuité de l’Espace Rochegude pour l’association Arc-En-Ciel si organisation de manifestations gratuites, 
les réunions politiques dans le cadre des campagnes électorales, les Assemblées Générales ou 
conférences des sociétés ou associations locales de TAIN-TOURNON. 
 
 
 
 
 



III. MAISON DES ASSOCIATIONS ESPACE NELSON MANDELA 
 
    Location    Acompte 

A. Sociétés ou associations locales Tain-Tournon : 

- Pour manifestation ne dépassant pas 2 jours :       300,00 €     120 € 
- Par journée supplémentaire      110,00 € 
- Manifestation à la journée  150,00 €    
- Cautionnement         
   Hormis les associations locales de Tain-Tournon   330,00 € 
- Forfait nettoyage en cas de nettoyage non satisfaisant 130,00 € 
 

B. Sociétés ou associations extérieures Tain-Tournon : 

- Pour manifestation ne dépassant pas 2 jours 580,00 €     190 € 
- Par journée supplémentaire 280,00 € 
- Manifestation à la journée 290,00 € 
- Cautionnement  700,00 € 
- Forfait nettoyage en cas de nettoyage non satisfaisant 130,00 €    
 

C. Particuliers :  

- Pour manifestation ne dépassant pas 2 jours  550,00 €      180 € 
- Par journée supplémentaire  260,00 € 
- Manifestation à la journée 275,00 €    
- Cautionnement     600,00 € 
- Forfait nettoyage en cas de nettoyage non satisfaisant 130,00 €    
  

D. Exemptions :  

Gratuité de l’Espace Mandela pour l’association Arc-En-Ciel si organisation de manifestations gratuites, les 
réunions politiques dans le cadre des campagnes électorales, les Assemblées Générales ou conférences 
des sociétés ou associations locales de TAIN-TOURNON. 
 
 
IV. MAISON DES QUAIS  

 
A. Sociétés ou associations extérieures Tain-Tournon : 

    
   Location     

a) Salle Bacchus : 

- Salle de réunion – un jour   160,00 € 
- Salle de réunion – une demi-journée     80,00 € 
 
 
  Location   

b) Salle Marquise de Sévigné : 

- Salle de réunion – un jour   160,00 € 
- Salle de réunion – une demi-journée       80,00 € 
 
 
V. GYMNASE FERNAND CHAPELLE – SALLE ANNEXE  

   
  Location     

A. Sociétés ou associations locales Tain-Tournon : 
- Journée 145 €  
- Demi-journée              75 €  
- Cautionnement         

Hormis les associations locales de Tain-Tournon  260 € 
- Forfait nettoyage en cas de nettoyage non satisfaisant  110 €  

 
 



B. Sociétés ou associations extérieures Tain-Tournon, syndicats de copropriété : 
- Journée 250 €  
- Demi-journée            125 €   
- Cautionnement 400 €  
- Forfait nettoyage en cas de nettoyage non satisfaisant  100 €  

 
  

C. Particuliers :  
- Journée 240 €  
- Demi-journée            120 €  
- Cautionnement 400 €  
- Forfait nettoyage en cas de nettoyage non satisfaisant  110 €  

 

 
Le rapporteur proposera à l’Assemblée : 
 
- DE FIXER les tarifs applicables aux diverses locations de salle à compter du 1er janvier 2023, tels que 
prévus dans la présente délibération, 
- D’APPROUVER le montant de ces tarifs à compter du 1er janvier 2023, 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire de Tain l’Hermitage, à prendre toutes dispositions et à signer tout 
acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision. 
 
 
7.6  DROITS DE PLACE 2023 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission des finances du 6 décembre 2022, 
Considérant qu’il convient de fixer les tarifs applicables aux droits de places, aux occupations du domaine 
public et aux droits de voiries à compter du 1er janvier 2023 : 
 

I. DROITS DE PLACE 
 
Place du Taurobole et autres lieux publics 
 

• Sans électricité 
Par mètre linéaire et par jour        1,60 € 
Par mètre linéaire et par jour (pour abonnement trimestriel)       0,83 € 
 

• Avec électricité 
Par mètre linéaire et par jour        1,90 € 
Par mètre linéaire et par jour (pour abonnement trimestriel)        1,10 €  
 
Camions outillage 
Par demi-journée        55,00 €   
Par journée     75,00 € 
 
Exposition de véhicules  
Par véhicule et par demi-journée     17,00 € 
 
 

II. OCCUPATION DES TROTTOIRS 
 
Commerçants - Cafés 

Par mètre carré à l'année      10,00 € avec un minimum de perception fixé à 25 € 
Vérandas 
Forfait de base      31,50 €  
Et par mètre carré au sol (à l’année)        16,50 €  
 



Échafaudages, bennes, chantiers 
Forfait de base      50,00 € 
 
Et par mètre carré au sol et par jour      0,60 € de 1 à 90 j 
       0,45 € de 91 à 180 j 
                  0,30 € au-delà de 180  
Appareils distributeurs 
L'unité à l'année       26,00 € 
 
TAXIS 
Taxe annuelle d'occupation du domaine public par véhicule  50,00 € 
 
Petits manèges (à la journée)    62,00 € 
 
 
Le rapporteur proposera à l’Assemblée : 
 
- DE FIXER les tarifs applicables aux droits de places, aux occupations du domaine public et aux droits  
  de voiries au titre de l’année 2023, tels que prévus dans la présente délibération, 
- D’APPROUVER le montant de ces tarifs à compter du 1er janvier 2023, 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire de Tain l’Hermitage, à prendre toutes dispositions et à signer tout  
  acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision. 
 
 
7.7 CAMPING MUNICIPAL LES LUCS – TARIFS 2023 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission des finances du 6 décembre 2022, 
Considérant qu’il convient de fixer les tarifs applicables aux prestations du camping municipal LES LUCS 
à compter du 1er janvier 2023 : 
 
DIVERSES PRESTATIONS DU CAMPING 

 
 



Le rapporteur proposera à l’Assemblée : 
 
- DE FIXER les tarifs applicables aux prestations du camping municipal LES LUCS à compter du 1er 
janvier 2023, tels que prévus dans la présente délibération, 
- D’APPROUVER le montant de ces tarifs à compter du 1er janvier 2023, 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire de Tain l’Hermitage, à prendre toutes dispositions et à signer tout 
acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision. 
 
 

8. VOTE DU QUART DES CREDITS 2023 – BP COMMUNE – BA CAMPING – BA PARKINGS 

Rapporteur: Mme DALLOZ 

 

 

I. BUDGET PRINCIPAL  

 
Vu l'article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui stipule que « dans le cas où le 
budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er Janvier de l'exercice auquel il s'applique, 
l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. Il est en droit de 
mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget. 
Vu la commission finances du 6 décembre 2022, 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement 
de la dette ». 
Le rapporteur propose à l’assemblée d’autoriser Monsieur le Maire, jusqu’à l’adoption du Budget primitif 
2023, à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l'exercice précédent (hors restes à réaliser 2021), non compris les crédits afférents 
au remboursement de la dette. 

BP Report 2021 Proposé 2022 BP 2022 et DM

Chapitre 20 - Immobilisations incorporelles 107 095,89 36 000,00 36 000,00 9 000,00

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 43 712,68 150 000,00 150 000,00 37 500,00

Chapitre 23 – immobilisations en cours 1 254 613,38 1 110 800,00 1 110 800,00 277 700,00

TOTAL 1 405 421,95 1 296 800,00 1 296 800,00 324 200,00

BUDGET 2021 PRINCIPAL Quart des 

crédits 2023

 
 
Le rapporteur proposera : 
 
- D'APPROUVER le vote du quart des crédits. 

 
 
II. BUDGET CAMPING  

 
Vu l'article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui stipule que « dans le cas où le 
budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er Janvier de l'exercice auquel il s'applique, 
l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. Il est en droit de 
mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget. 
Vu la commission finances du 6 décembre 2022, 

 



En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement 
de la dette ». 
Le rapporteur propose à l’assemblée d’autoriser Monsieur le Maire, jusqu’à l’adoption du Budget Camping 
2023, à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l'exercice précédent (hors restes à réaliser 2021), non compris les crédits afférents 
au remboursement de la dette. 
 

BP Report 2021 Proposé 2022 BP 2022 et DM

Chapitre 20 - Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 14 559,44 10 000,00 10 000,00 2 500,00

Chapitre 23 – immobilisations en cours 2 862,97 0,00 0,00 0,00

TOTAL 17 422,41 10 000,00 10 000,00 2 500,00

BUDGET 2022 CAMPING LES LUCS Quart des 

crédits 2023

 
 

Le rapporteur proposera : 
- D'APPROUVER le vote du quart des crédits. 

 
 
III. BUDGET PARKING 

 
Vu l'article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui stipule que « dans le cas où le 
budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er Janvier de l'exercice auquel il s'applique, 
l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. Il est en droit de 
mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget. 
Vu la commission finances du 6 décembre 2022, 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement 
de la dette ». 
Le rapporteur propose à l’assemblée d’autoriser Monsieur le Maire, jusqu’à l’adoption du Budget Parking 
2023, à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l'exercice précédent (hors restes à réaliser 2021), non compris les crédits afférents 
au remboursement de la dette. 
 

BP Report 2021 Proposé 2022 BP 2022 et DM

Chapitre 20 - Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 23 – immobilisations en cours 0,00 300 000,00 300 000,00 75 000,00

TOTAL 0,00 300 000,00 300 000,00 75 000,00

BUDGET 2022 PARKING Quart des 

crédits 2023

 
 

Le rapporteur proposera : 
 
- D'APPROUVER le vote du quart des crédits. 
 

 
 
 
 



AFFAIRES JURIDIQUES ET GÉNÉRALES 

9. DÉLÉGATION D’ATTRIBUTION COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
 

Rapporteur : M. le Maire 

 
Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu la délibération N° 2020-15 du 25 mai 2020 relative à la délégation d’attribution du conseil municipal au 
maire 
Considérant qu’il y a lieu de compléter la liste des délégations du conseil municipal au maire 
Vu la commission finances du 6 décembre 2022, 
 
Le rapporteur proposera que soit délégué au Maire le point suivant : 
 

- DE DEMANDER à tout organisme financeur, dans la limite du montant maximal de 800.000 euros par 
demande, l'attribution de subventions  

 
 

10. CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX 2022 ENTRE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION ARCHE AGGLO ET LA COMMUNE DE TAIN L’HERMITAGE POUR L’ASSOCIATION 
ALSH DE TAIN 
 

Rapporteur : M. le Maire 

 
Monsieur le Maire rappelle que :   
 
La présente convention vise à préciser : 

• Les modalités de mise à disposition de locaux communaux par la commune à l’Association ALSH de 
Tain l’Hermitage dans le cadre de l’organisation d’un accueil de loisirs sans hébergement, 

• Les modalités de prise en charge par ARCHE Agglo des dépenses de fonctionnement (fluides) liées à 
l’organisation de l’accueil de loisirs dans les locaux communaux. 
 

La commune de TAIN L’HERMITAGE met à disposition à titre gratuit les locaux suivants : 

• Ecole élémentaire Jules VERNE (cuisine/restaurant scolaire/WC/bureau) : surface estimée à 200 M² 

• Ecole maternelle Jules VERNE (toute l’école sauf les classes/restaurant scolaire) : surface estimée à 
440 M2. 

Soit une surface globale de 640 M². 
 
ARCHE Agglo prend à sa charge les dépenses de fonctionnement, soit les fluides et l’entretien, liées à 
l’organisation de l’accueil de loisirs, et réalisées par la commune. 
Compte-tenu des éléments identifiés à l’établissement de la présente convention (locaux prévus, surfaces 
correspondantes, jours d’utilisation), le montant 2022 estimé de la prise en charge des fluides est détaillé 
comme suit : 
 

Locaux 

Nombre de 
jours 

d’utilisation 
prévisionnel 

Surface 
des 

locaux 
utilisés 
en M² 

Prix / 
M²* 

Montant 2022 
estimé de prise 
en charge des 

fluides 

Ecole primaire Jules 
Verne  

24 200 M² 
0.132 

€ 
633.60 € 

Ecole maternelle Jules 
Verne 

79 440 M² 
0.132 

€ 
4 588.32 € 

Total 5 221.92 € 



 
 
Le versement de cette prise en charge sera réalisé au 1er trimestre de l’année 2023 au vu du nombre de 
jours d’utilisation réels des locaux. 
La présente convention prend effet pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022. 

 
Monsieur le Maire proposera au Conseil Municipal d’approuver la convention de mise à disposition des 
locaux 2022 entre la Communauté d’Agglomération Arche AGGLO et la Commune de Tain l’Hermitage 
pour l’association ALSH de Tain l’Hermitage.  

 
Annexe 1 

 
11. CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET DE SUPERPOSITION D’AFFECTATION POUR LES 
DIGUES DU RHÔNE – ARCHE AGGLO  
 

Rapporteur : M. le Maire 

 
Monsieur le Maire rappelle : 
 
La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles (loi MAPTAM) attribue au bloc communal une compétence obligatoire en matière de « gestion 
des milieux aquatiques et prévention des inondations » (compétence GEMAPI). 
Cette compétence est attribuée à la commune avec transfert automatique à l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre à compter du 1er janvier 2018. 
 
En application de l’article L.211-7 du Code de l’Environnement, la compétence GEMAPI comprend les 
missions suivantes : 
 
1° l’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique, 
2° l'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours 
d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau, 
5° la défense contre les inondations et contre la mer, 
8° la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 
des formations boisées riveraines. 
 
Vu les articles L.213-12 V et L.566-12-1 du Code de l’Environnement ; 
 
Vu les articles L.1321-1, L.1321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Considérant les statuts de la Communauté d’Agglomération ARCHE AGGLO compétente en matière de 
GEMAPI sur le fleuve Rhône ; 
 
Considérant que l’exercice de cette compétence entraîne de plein droit la mise à disposition des biens 
meubles et immeubles utilisés à la date du transfert dans le cadre de l’exercice de la compétence « 
Prévention des Inondations » ; 
 
Considérant le système d’endiguement du Rhône composé de digues classées en rive gauche sur la 
commune de TAIN-L’HERMITAGE et en rive droite sur les communes de TOURNON-SUR-RHONE, 
MAUVES et GLUN ; 
 
Considérant le dépôt du dossier de régularisation administrative du système d’endiguement du Rhône par 
ARCHE AGGLO ; 
 
Il est nécessaire d’établir une convention de mise à disposition et superposition d’affectation pour le 
système d’endiguement du Rhône sur la Commune de TAIN L’HERMITAGE avec ARCHE AGGLO. 
 
L’objet de la convention a pour objet : 



 
1. Acter la mise à disposition à ARCHE AGGLO des ouvrages, accès et équipements rattachés nécessaires 

à l’exercice de la compétence GEMAPI sur le fleuve Rhône et de définir les modalités de cette mise à 

disposition. Elle porte sur le foncier communal, si l'ouvrage ou ses annexes portent sur des parties de 

foncier autre que communal, ils ne seront pas concernés par cette convention. 

 

2. De définir les modalités de gestion et d’entretien relatives à la superposition d’affectation sur les ouvrages. 

Le conseil municipal sera appelé à approuver la convention annexée à la présente. 
 

Annexe 2 
 
 

RESSOURCES HUMAINES 

12. CONVENTION AUDIT SERVICES TECHNIQUES – MISE A DISPOSITION DU CONSEILLER 
RESSOURCES HUMAINES DU CDG 69 ENTRE LA COMMUNE DE TAIN L’HERMITAGE, LE CDG 26 ET 
LE CDG 69 
 

Rapporteur : M. le Maire 
 
 

Ces dernières années, les services techniques ont connu plusieurs réorganisations successives 
nécessitant aujourd’hui le recours à un conseiller en organisation afin d’optimiser les ressources et les 
compétences internes ; cet outil managérial est devenu essentiel. 
 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal une convention tripartite établie entre le CDG 26, le CDG 
69 et la Commune pour la réalisation d’un diagnostic d’organisation des services techniques. 
 
L’ensemble de la mission, le périmètre, la méthode et les objectifs de cet audit sont détaillés dans l’annexe 
jointe. 
 
Le Conseil Municipal sera invité à délibérer sur cette proposition de convention et de réalisation en 2023. 

 
Annexe 3 

 


